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nme Année. 1883. N» 2.

BULLETIN
DE LA

Soeiété suisse de Numismatique
Le Bulletin est envoyé gratuitement a

tous les memore« actifs de la Société ;
pour les personnes ne faisant pas partie de
la Société, l'abonnement annuel est fixé à
six francs ; étranger, port en sus.

Les demandes, offres ou annonces
quelconques, seront payées à raison de 20 cent.
la ligne (corps 8); pour annonces répétées,
15 centimes la ligne ; les sociétaires jouiront
d'une remise de 10 °/0 sur les prix ci-dessus.

Adresser tout ce qui concerne le Bulletin
au Secrétaire »b la Société, M. An ton In
Henseler, »O, Grand'rue, Fribourg
(Suisse).

Das Bulletin der Schweizerischen
numismatischen Gesellschaft wird allen Activ-
Mitgliedern gratis zugesandt ; für die
Nichtmitglieder ist das Abonnement auf
Rechi Fr. jährlich festgesetzt; für das Aus«
land wird das Porto hinzugerechnet.

Die Insertions-Gebühren für Anfragen,
Offerten oder Anzeigen betragen 20 Cts. pro
Zeile. Die Mitglieder erhalten 10 °/0 Rabatt.

Alle Arbeiten, Anzeigen u. Reclamationen
sind an den Sekretär der Schweizerischen
numismatischen Gesellschaft, Hrn. Ant.
Henseler, SO, Reichengasse, Freibarg
(Schweiz) za adressiren.

A propos des nouvelles pièces d'or suisses
et des billets"de banque.

A la veille de voir circuler nos nouvelles, pieces.de 20 franca
suisses, à la veille aussi de voir remplacer ces multitudes de
billets de toutes les banques d'épargne, agricoles, commerciales,
etc., cause de tant d'ennuis, il ne sera pas sans intérêt pour nos
lecteurs de connaître l'opinion qu'avait, en 1859, un homme bien
connu dans le monde numismatiste, tant par ses profondes
connaissances que par ses intéressantes publications, M. Bod.
Blanchet, alors vice-président du Département de l'instruction
publique et des cultes du canton de Vaud.

Appelé par le Département fédéral des finances à donner son
avis sur la question des nouvelles frappes proposées, il répondait,
en date du 31 octobre 1859, à cette Haute Autorité :

Monsieur le Président du Département fédéral des Finances
à Berne.

Monsieur,
Vous m'avez fait l'honneur de me demander mon opinion sur

la question monétaire actuelle ; je viens vous soumettre le résultat
de mes recherches et de mes observations sur cette matière.

1° Billon. Il est incontestable que le billon suisse actuel
réunit un ensemble de conditions propres à le faire apprécier partout.

On en a frappé pour deux millions d'habitants environ, mais
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